
  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE GESTION DES COMPETITIONS 

Procès-verbal N°01 du 03 juillet 2026 
 
Présent(e)s : 
M. Bruno FARINA (Président)  
Mmes Muriel FARCY (responsable administrative) – Sylvie SANSON. 
MM. Morgan DEWILDE (CTD-DAP) – Patrice LECHER (Secrétaire de séance) – Jean-Pierre LEVAVASSEUR. 
 

****** 

 
DEFINITION DES CALENDRIERS 

❖Considérant le calendrier général de la Ligue de Football de Normandie 

❖Considérant les diverses demandes de la commission féminine, de la commission futsal et du pôle technique. 
 

❖Regrettant l’absence des clubs conviés. 
 
La commission définit son calendrier général 2026-2027 version 1. 
 

****** 

ADOPTION DES P.V  

• Réunion plénière N°48 – PV du 24-06-2026 – publié sur Internet le 24-06-2026  

• Réunion restreinte N°49 – PV du 24-06-2026 – publié sur Internet le 24-06-2026 

• Réunion restreinte N°50 – PV du 26-06-2026 – publié sur Internet le 26-06-2026 

• Réunion restreinte N°51 – PV du 29-06-2026 – publié sur Internet le 02-07-2026 
 

Les procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité des membres présents. 
 

****** 

 
COURRIERS REÇUS 
 

❖Considérant la demande du FC DE PREY pour son équipe 1 du 24-06-2026 

❖Considérant l’accord du FAC ALIZAY pour changer de groupe, 
 
La commission décide de placer le FAC ALIZAY 2 dans le groupe B et le FC DE PREY 1 dans le groupe A. 
 

Rappel : 
Un désidérata est un souhait et non une obligation. La commission étudie toutes les possibilités afin 
de satisfaire le plus possible les demandes de clubs mais en tout état de cause prend des décisions 
dans l’intérêt général. 

****** 
 



PROCHAINE REUNION 
 
La Commission fixe la prochaine réunion le 18 août 2026.   
 

****** 

 
 

Le Secrétaire de séance       Le Président 
Patrice LECHER       Bruno FARINA 

       - 

-  
 


